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Par un arrêt rendu le 15 novembre 2021, le Conseil d’État juge que la quote-part de frais et

charges de 12% est une imposition à taux réduit et ouvre par conséquent des possibilités

de réclamation (CE, 15 nov. 2021, n° 454105).

Pour rappel, les plus-values réalisées par une

société passible de l’impôt sur les sociétés lors de la

cession de titres de participation détenus depuis au

moins deux ans sont exonérées d’impôt, sous

réserve de la réintégration d’une quote-part de

frais et charges de 12% du montant brut de la plus-

value réalisée (CGI, art. 219, I, a quinquies).

Lorsqu’une entreprise française cède les titres de

participation d’une entreprise étrangère, la

plupart des conventions fiscales internationales

prévoit une imposition exclusive dans l’État de

résidence du cédant.

Néanmoins, certaines conventions (e.g. celles

conclues avec l’Autriche, l’Espagne, le Japon, la

Suède, les Émirats Arabes Unis) prévoient

l’imposition de ces plus-values à la fois dans

l’État de résidence du cédant et dans l’État de

résidence de la société dont les titres sont

cédés. La double imposition est alors éliminée, en

général, par voie d’imputation de l’impôt prélevé à

l’étranger sur l’impôt sur les sociétés acquitté en

France. Ce crédit d’impôt ne peut toutefois pas

excéder le montant de l’impôt français

correspondant à ces revenus (règle du butoir).

Or, jusqu’à la présente décision du Conseil d’État, la

doctrine administrative refusait toute imputation du

crédit d’impôt étranger.

En effet, la doctrine administrative considérait que

les plus-values à long terme de cession de titres de

participation étaient imposées au taux de 0% donc

exonérées (BOI-IS-BASE-20-20-10-20, 03/02/2016,

n° 180 et 190).

En conséquence, aucune imputation de l'impôt

étranger éventuellement acquitté au titre de la

plus-value réalisée ne pouvait être effectuée dès

lors qu'aucune double imposition ne pouvait être

constatée.

Décision du Conseil d’État d’abrogation partielle
de la doctrine administrative

Saisi par la société L'Air Liquide d’un recours pour

excès de pouvoir, le Conseil d’État considère que la

quote-part de frais et charges de 12% doit être

regardée non pas comme ayant pour objet de

neutraliser de manière forfaitaire la déduction de

frais exposés pour l'acquisition ou la conservation

d'un revenu afférent à une opération exonérée, mais

comme une imposition à taux réduit.

Par conséquent, le Conseil d’État abroge les

paragraphes de la doctrine administrative

précitée qui interdisaient l’imputation de l’impôt

étranger en l’absence d’imposition effective en

France de la plus-value réalisée.
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Opportunité d’obtenir la restitution de l’impôt
sur les sociétés au titre de l’imputation d’un
crédit d’impôt étranger

Par cette annulation de la doctrine administrative, le
Conseil d’État reconnaît la possibilité d’imputer l’impôt
acquitté à l’étranger sur l’impôt résultant de la taxation
en France de la quote-part de frais et charges de
12%.

En pratique, les entreprises qui, du fait de la doctrine
administrative désormais annulée, n’ont pas pu
imputer en France leur crédit d’impôt étranger peuvent
introduire une réclamation contentieuse auprès du
service des impôts dont elles relèvent :

• jusqu’au 31 décembre 2022 pour la correction de
leur résultat ayant permis de déterminer l’impôt
sur les sociétés acquitté en 2020 ;

• jusqu’au 31 décembre 2023 pour la correction de
leur résultat ayant permis de déterminer l’impôt
sur les sociétés acquitté en 2021.

Notre Cabinet se tient à votre disposition pour
toute information complémentaire.
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